
 
 

 

CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES 

ADMINISTRATEURS ET DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

 

1. CONTEXTE 

 

À titre d’établissement privé conventionné visé par la Loi sur les services de santé et les services 

sociaux, Villa Medica doit, au terme de la Loi sur le ministère du conseil exécutif se doter d’un 

code d’éthique et de déontologie des administrateurs. 

 

Au-delà de cette stricte obligation légale, l’adoption d’un tel code d’éthique s’inscrit dans la 

volonté de Villa Medica de se doter de meilleures pratiques d’affaires qui guident toute entreprise 

privée soucieuse d’efficience, et de performance. 

 

De plus, Villa Medica estime qu’un tel code garantit la transparence, l’intégrité et la qualité de sa 

gestion, que commande son partenariat avec le secteur public. 

2. OBJET 

 

Le présent code d’éthique a pour objet d’établir les principes et règles auxquels sont assujettis les 

administrateurs de Villa Medica dans l’exercice de leurs fonctions et responsabilités. 

3. CHAMPS D’APPLICATION 

 

3.1. Le présent code d’éthique et de déontologie s’applique aux administrateurs de Villa Medica. 

 

3.2. Il s’applique également au directeur général de Villa Medica.  En conséquence pour fins 

d’application du présent code, le terme « administrateur » signifie également le directeur général. 

4. HONNÊTETÉ ET INTÉGRITÉ 

 

4.1. L’administrateur doit se comporter avec honnêteté, intégrité et loyauté, avec l’objectif 

constant de servir les intérêts de Villa Medica. 

 

4.2. L’administrateur doit faire preuve de prudence, de diligence et agir au meilleur de sa 

compétence dans l’exécution de son mandat. 

 

4.3. L’administrateur doit éviter toute situation de corruption et de fraude et n’accepter aucune 

faveur ou avantage significatif pour lui-même ainsi que pour tout membre de sa famille 

immédiate. 

 

4.4. L’administrateur ne doit pas confondre les biens de Villa Medica avec son bien et ne peut 

utiliser lesdits biens pour ses fins personnelles ou pour celles de tout membre de sa famille 

immédiate (conjoint, enfants). 



 
 

 

 

 

5. DISCRÉTION ET PRUDENCE 

 

5.1. L’information et la documentation fournies à l‘administrateur dans l’exercice de ses 

fonctions sont confidentielles de même que les délibérations lors des séances de travail ou 

réunions du conseil d’administration. 

 

5.2. L’administrateur a le devoir de respecter cette règle de confidentialité et de prendre les 

mesures nécessaires pour conserver l’information confidentielle, notamment en ne révélant 

d’aucune façon la substance de ce qui est porté à sa connaissance, à moins que le conseil 

d’administration de Villa Medica n’en décide autrement. 

 

5.3. L’administrateur qui a cessé d’exercer sa fonction au sein du conseil d’administration doit 

respecter la confidentialité de tout renseignement, débat, discussion auxquels il a participé et qui 

avait un caractère confidentiel. 

6. LOYAUTÉ 

 

6.1. L’administrateur a notamment le devoir de ne pas se servir de son poste pour utiliser ou 

obtenir des biens ou de l’information privilégiée à des fins personnelles ou pour l’avantage de 

tout membre de sa famille immédiate. 

 

6.2. L’administrateur doit, en acceptant le mandat qui lui est confié, reconnaître les exigences des 

disponibilités qui y sont afférentes.  L’administrateur a notamment le devoir d’être présent de 

façon assidue aux réunions du conseil d’administration convoquées et d’y participer de façon 

active. 

 

6.3. L’administrateur ne doit pas utiliser ou communiquer à un tiers une information privilégiée 

obtenue dans l’exercice de leurs fonctions dans le but d’en retirer un avantage pour lui-même ou 

tout membre de sa famille immédiate (conjoint, enfants). 

7. CONFLITS D’INTÉRÊT 

 

7.1. L’administrateur doit éviter de se placer en situation réelle, apparente ou potentielle de 

conflit d’intérêt susceptible de compromettre l’indépendance et l’impartialité nécessaire à 

l’exécution de ses fonctions.  

 

7.2. L’administrateur doit dénoncer au conseil d’administration tout intérêt direct ou indirect dans 

une entreprise, susceptible de le mettre en conflit entre son intérêt personnel et celui de Villa 

Medica incluant toute charge d’administration (ou dirigeant) dans une entreprise autre qu’une 

entreprise liée avec Villa Medica. 

 

7.3. L’administrateur doit s’abstenir de siéger ou de participer à toute délibération ou décision 

lorsqu’une question porte sur une entreprise dans laquelle il a des intérêts directs ou indirects. 

 

7.4. L’administrateur a notamment le devoir de s’abstenir de transiger de quelque manière avec 

Villa Medica à moins d’une autorisation expresse du conseil d’administration. 

 



 
 

 

 

 

7.5. Sauf dans les cas dûment autorisés par le conseil d’administration, Villa Medica ne permet 

pas que son nom soit utilisé à des fins qui sont étrangères à ses activités. 

 

7.6. L’administrateur a notamment le devoir de s’abstenir de toute sollicitation en mentionnant 

son poste au sein de Villa Medica, sauf avec l’autorisation du conseil d’administration ou du 

Président dudit conseil. 

 

7.7. L’administrateur ou tout membre de sa famille immédiate n’accepte aucun don ou legs d’un 

usager alors que ce dernier reçoit des services dans un établissement de Villa Medica. 

8. RESPECT 

 

8.1. L’administrateur doit respecter la loi, les règlements, les politiques et autres directives de 

Villa Medica. 

9. MESURES D’APPLICATION 

 

9.1. Dès son entrée en fonction, l’administrateur doit s’engager à respecter le présent code et 

signer à cet effet l’annexe I du présent document (engagement personnel). 

 

9.2. Dans les soixante jours de sa nomination, l’administrateur doit déclarer ses intérêts en 

complétant, en signant et en remettant au Président du conseil d’administration l’annexe II du 

présent document (déclaration des intérêts).  Quant au Président du conseil d’administration, il 

remettra sa déclaration d’intérêt à la Secrétaire de Villa Medica.  Cette déclaration doit être 

amendée par l’administrateur si un élément nouveau doit y être ajouté ou retranché. 

 

9.3. Le Président du conseil d’administration remet les déclarations reçues à la Secrétaire de Villa 

Medica qui les conservent et les tient à sa disposition. 

 

9.4. De plus, la Secrétaire de Villa Medica avise le Président du conseil d’administration de tout 

manquement aux obligations prévues dès qu’elle en a connaissance. 

 

9.5. Les déclarations remises sont traitées de façon confidentielle. 

10. SANCTION 

 

10. 1. Sur conclusion que l’administrateur a contrevenu au présent code, le Président du conseil 

d’administration en informe l’actionnaire qui a désigné l’administrateur concerné. 

11. ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

11.1. Le présent Code d’éthique et de déontologie entre en vigueur à la date d’adoption par le 

conseil d’administration. 

 

11.2. Le Président du conseil d’administration doit s’assurer du respect des principes d’éthique et 

des règles de déontologies par les administrateurs. 



 
 

 

 

ANNEXE I 

 

 

ENGAGEMENT PERSONNEL 

 

 

 

 

Je soussigné(ée),    administrateur a pris 

connaissance du Code d’éthique et de déontologie applicable aux administrateurs du conseil 

d’administration de Villa Medica. 

 

 

 

Ayant compris le sens et la portée de ce code, je m’engage à en respecter toutes les dispositions, 

pendant l’exercice de mon mandat. 

 

 

 

 

  

Signature 

 

 

 

 

 

  

Date 

 

 

 


